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Gouvernement du Québec

Décret 516-2024, 20 mars 2024
ConCernant la nomination d’un membre du 
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	
Trois-Rivières

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	d de l’article 32 
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
d’une personne nommée pour trois ans par le gouverne-
ment	sur	la	recommandation	du	ministre,	et	choisie	parmi	
les personnes proposées conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région prin-
cipalement desservie par l’université constituante;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f de l’arti- 
cle	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	de	
nomination	prescrit	pour	 la	nomination	du	membre	à	
remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 236-2022 du  
9	mars	 2022	monsieur	 Louis	Gendron	 a	 été	 nommé	
de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université	du	Québec	à	Trois-Rivières,	qu’il	a	démis-
sionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

attendu que les collèges d’enseignement général 
et professionnel de la région principalement desservie 
par l’université constituante ont proposé monsieur Eric 
Milette;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que	monsieur	Eric	Milette,	directeur	général,	Cégep	
de	Trois-Rivières,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	de	l’Université	du	Québec	à	Trois-Rivières,	à	
titre de personne proposée conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région 
principalement desservie par cette université,	 pour	un	
mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	rempla-
cement	de	monsieur	Louis	Gendron.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement du Québec

Décret 517-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et la 
Corporation	Wapikoni	mobile	afin	de	soutenir	l’accom-
plissement de sa mission pour les exercices financiers 
2023-2024 et 2024-2025

attendu que le gouvernement du Québec et la 
Corporation	Wapikoni	mobile	souhaitent	conclure	une	
convention	d’aide	financière	afin	de	soutenir	l’accomplis-
sement	de	sa	mission	pour	les	exercices	financiers	2023-
2024 et 2024-2025;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	du	
premier	alinéa	de	l’article	4	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	Science	
et	de	la	Technologie	(chapitre	M-15.1.0.1)	les	fonctions	de	
la ministre de l’Enseignement supérieur consistent notam-
ment	à	faire	la	promotion	de	l’enseignement	supérieur	et	à	
contribuer	au	développement	et	au	soutien	de	ce	domaine,	
ainsi	qu’à	l’élévation	du	niveau	culturel	de	la	population	
québécoise;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1° de l’article 5 
de	cette	loi,	pour	la	réalisation	de	sa	mission,	la	ministre	de	
l’Enseignement	supérieur	peut	notamment	accorder,	aux	
conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	sur	les	sommes	
mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

attendu que cette convention d’aide financière 
constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	
visée	à	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	
exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur et du 
ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit :

que	soit	approuvée	la	convention	d’aide	financière	entre	
le	gouvernement	du	Québec	et	la	Corporation	Wapikoni	
mobile	afin	de	soutenir	l’accomplissement	de	sa	mission	
pour	les	exercices	financiers	2023-2024	et	2024-2025,	
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